ACADEMIE FRANGAISE

Paris, le 18 novembre 2004

Monsieur le Conseiller,

Il me semble que le nom de YEVRES, ne commengant pas
par un « h» aspiré, commande 1’élision. 1l faut dire la commune
d’Yévres et non pas la commune de Yevres.

Je suis trés flatté que vous vous soyez adressé a moi pour ce
petit point de grammaire qui, aprés tout, est tout a fait du ressort
de I’ Académie Frangaise et, & sa fagon, donne une petite réponse a
la mission que le Cardinal de Richelieu nous a confice.

Je vous prie de croire, Monsieur le Conseiller, a mes
sentiments bien cordiaux et dévoués.
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Jean DUTOURD

M. Pierre Lucas



